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No 258. — CIRCULAIUK ministérielle. — Correspondance
directe avec les autorités coloniales étrangères.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs des Colonies.

(Colonies. — 2e Direction ; 1er bureau.)

Paris, le 18 juin 1897.

MESSIEURS, — L'Administration de l'une de nos colonies s'élant
directement adressée aux autorités d'une possession étrangère pour
chercher à établir un courant d'émigration entre les denx pays,
et sa lettre étant restée sans réponse, M. le Ministre des Affaires
étrangères m'a signalé les inconvénients d'une semblable initiative,
quand elle touche à des questions dont l'examen appartient au
pouvoir central.

M. Hanotaux fait remarquer qu'en procédant ainsi, nos Gouver-

neurs s'exposent, en effet, soit à provoquerdes fins de non-recevoir
qui peuvent, plus tard, vous être opposées, soit à voir leurs com-
munications demeurer sans réponse. Il est d'avis que cette dernière



éventualité risquede.pincer ces hauts fonctionnairesvis-à-vis des
autorités étrangères auxquelles ils s'adressent, dans une situation
d'infériorité qu'il convient de ne pas laisser s'établir.

Quoique, ainsi que je l'ai fait remarquer à M. le Minisire desaires étrangères, les actes organiques de noscolonies autorisentes Gouverneurs à correspondre directement avec certaines auto-rItés étrangères, je n'en ai pas moins reconnu l'opportunité de sesobservations, et j'ai l'honneur de vous prier d'en tenir le plus
grand compte à l'avenir, sauf dans les cas exceptionnels que je ne
saurais prévoir.

Les moyens de communication sont, à l'heure actuelle, assezequents et assez rapides pour que vous soyez presque toujours er
Mesure demprunter l'intermédiaire de la Métropole, et que vous
ne vous exposiez pas à compromettre, parune action directe, la
réalisation de vos desiderata.

Le Ministre des Colonies,

Signé: ANDRÉ LEBON.

No 259. - CIRCULAIRE ministérielle. — Recouvrement des
amendes pour infraction aux règles de police sanitaire.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur des Etablissements
français de l'Océanie.

(Ministère des Colonies. — 2e Direction —Ie'' Bureau.)

Paris, le 29 juin 1897.
MONSIEUR

LE GOUVERNEUR, — Le décret du 31 mars 1897 portant"ègl(lliient de police sanitaire dans les Colonies et pays de Protec-
torat, dispose, en son titre XV, recouvrementdes amendes, article14 § 3 que « s'il y a condamnation,l'agent chargé de la percep-
(1 tion des droits sanitaires versera la somme consignéeau Trésorier-
«payeur, qui aura pris charge de l'extrait dujugement, ou il«seraconnaître à ce comptable le nom et le domicile de la caution

cc présentée.
«

M. le Ministre des Finances me fait remarquer qu'il y a là uneerreurd'attribution. En effet, l'article 25 de la loi de finances du
29 décembre 1873, qui a substitué, dans la Métropole, les percep-teurs aux receveurs de l'enregistrement pour le recouvrement des
Rendes et condamnations pécuniaires, n'est pas applicable aux



Colonies, où les recettes de cette nature continuent à être perçues
par 1rs préposés de l'enregistrement pour les condamnationsencou-
rues danslacolonie.

Toutefois, il ne paraît pas indispensable à M. Cocliery de modi-
fier par un nouveau décret, les termes de l'article 141 précité

Mais pour prévenir toute difficulté, j'ai, conformément au désir
de mon collègue, l'honneur de vous prier de donner aux agents
relevant de votre autorité des ordres pour que les sommes perçues
pour infraction aux règlements de police sanitaire maritime conti-
nuent à être versées, comme par le passé, non aux Trésoriers-pa-
yeurs, mais aux Heccveurs de l'Enregistrement.

LeMinistredesColonies,
Signé: ANOnt; LEBON.

\° 260. -CIHCULAIBEministérielle.- Fraisdereprésentation
desMaires.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur des Etablissements
français de l'Océanie.

iMinistère des Colonies. — 2° Direction: — fer Bureau.

Paris, le7 juillet189".

IOSlEUH LE GOUVERNEUR, — Mon attention a été appelée sur
l'habilude prise, par un certain nombre de Conseils municipauxdes
Colonies, de voter au profit de leur Président,à titre de frais ou
d'indemnité de représentation, des allocations fixes qui constituent
pour ceux-ci de véritables traitements.

Je crois donc devoir vous rappeler que l'article 74 de la loi
municipale du 5 avril 1884, qui est applicable dans la Colonie que
vous administrez, a confirmé le principe successivement posé par
les lois des 21 mars 1831, 5 mai 1855 et 14 avril 1871 de la gra-
tuité des fonctions de Maire.

L'autorisation donnée parce même article aux conseils munici-
paux de « voter sur les ressources ordinaires de la Commune des
indemnités aux Maires pour frais de représentation, » et qui n'a
lail que sanctionner la jurisprudence précédemment admise, doit
donc être entendue en ce sens que ces allocations ne doivent
jamais constituer un profil personnel pourleChef de la Municipalité
ni même l'indcmniser du travail ou du temps qu'il censure aux
affaires publiques. « Les Maires, de même que les adjoints etles
conseillers municipaux ont seulement droit 'au remboursement



des trais que nécessite l'exécution des mandats spéciaux, » a eu

soin d'ajouter le législateur, et ce
remboursementnedoitavoir

lieu que sur états appuyés de pièces justificatives.

L'allocation de frais de représentation ne peut donc être admise

que dans des villes importantes où le Maire est obligé de itcevou

et de donner des fêtes au nom de la commune. Ils constituent alors

le remboursement global de dépenses dont le détail serait souvin
difficile à fournir et qui, faites dans l'intérêt de la Cité, coiun lui

incomb
Mais

teln'estcertainementpaslecasdanslapresquetotalité
des communes des colonies.

Je vous prie, eu conséquence, de vous préoccnpei de fail'e ces-

ser, dès exerciceprochain, les abus decette nature qui ont fi
se produire à Tahiti, en supprimant aux

budgdsmunicipaux lors-

qu'ils seront soumis à votre approbation, toutes allocations non

justifiées pour frais de représentation.
Comme suite à la présente communication, vousaurezaniidres-

ser, en me faisant connaître les motifs qui vous auront conduit a

les maintenir, un état de celles de ces dépenses que vous croirez,

devoir laissersubsister.
des Colonies,LeMinistredes LEBON.

Signé:ANDRÉ LEBON.

N° 261. - ARRÊTI ouvrant au
Directeurdel'Intérieura^tlt^

de iexercice 1897, deux crédits supplémentaires de 11910 fI'.

et 1,284fr. 75.

(Du 1er septembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION
D'HONNEUR,OFFI-

CIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du :28 décembre 1885 sur le Gouvernement de

la colonie;
Vu l'article 49 du décret fianancier du 20 novembre 1882 ;

Vu le décret du 25 janvier 1889 ;

Vu la délibérationde la Commissioncoloniale en datedu fi aoùt

1897; -

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. pro Il est ouvert au Directeur de l'Intérieur, au titre du



budget local, exercice 1897, les deux crédits supplémentaires
suivants:

1°Chap.6,art.f' 1.910*»
pour frais de service du Trésorier-
Payeur;

2°Chap. 9, art.10. 1.28475
pour l'achèvement du warff de Taiohae
(Marquises).

Ilsera pourvu à laréalisation de ces crédjts au moyen des res-
sources du budget de l'exercice en cours.

Art.2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 1erseptembre 1897.
Signé:G.GABRIÉ.

ParleGouverneur:
Le Directeur de L'Intérieur,

Signè: G. GALLET.

—————

i\ u 262. —
ARRÊTÉ donnant quitus à -

M. Vermeersch, Rece-
veur de l'Enregistrement et des Domaines,pour sa gestion de
l'année 1896.

LE GOUVERNEUR DES
ETABLISSEMENTS

FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu te décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la
colonie;

Vu les articles 143, 194,200 et 20i du décret du 20 novembre
1882 sur le service financier des colonies;

Vu les bordereaux des recettes et des dépenses, avecpièces
justificatives, établissant le compte des opérations de la gestion de
M. Vermeersch, Receveur de l'Enregistrementet des Domaines, du
ter janvier au 31 décembre 1896;

Vu la concordance établie par la vérification des écritures du
comptable;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Quitus est donné à M. Vermeersch, Receveur de l'Enre-

gistrement et des Domaines à Tahiti, pour sa gestion du 1er janvier

«



au 31 décembre 1896, dont le compte, vérifié et reconnu exact,selève en recettes à la somme de Quatre-vingt-trois mille sept
cent soixante-dix-neuf francs dix-sept centimes et en dépenses à
la somme de Quatre-vingt-trois mille six cent quatre-vingt-sept
francs quarante-deux centimes.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete, le 1er septembre 1897.
Signé: G. GABHIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de VIntérieur,

Signé: G. GALLET.

No 263. — ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du
27juin 1897 portantorganisation deVindigénat dans Varchipel
des fles-sous-le-Vent.

(Du 1er septembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 59 du décret du 28 décembre 1885 sur le Gouverne
mentdelacolonie;

Vu la dépêche ministérielle du 7juillet 1897 prescrivantla pro
mulgation du décret du 27 juin précédent sur l'organisation de
l'indigénat

aux Hcs-sous-le-Vent;
Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur et du Chef du Service

Judiciaire;
1-e Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
,

Art. 1er. Est promulgué dans les Établissements français de
l'Océanie,

pour y être exécuté selon sa forme et teneur, le décret
du 27juin1897 portant organisation de l'indigénat dans l'archipel
desIles-sous-le-Vent.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur et le Chef du Service Judiciaire
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécutiondu pré-



seul, arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où besoin

sera.
Papeete, le 1er septembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.

Parle Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur, Le Chef du Service Judiciaire,

Signé: G. GALLET. Signé: LUCIEN BOMMiEH.

DECRET.

Le Président de la République Française,
Sur le rapport duMinistre des Colonies;
Vul'article18duSénatus-Consultedu3mai1834;
Vu le décret du 1erdécembre 1858, réglant la situation de la

magistrature coloniale ;

Vu le décret du 6 mars 1877, portant application aux Établisse-
ments français de l'Océanie du Code Pénal métropolitain;

Vu le décret du 28 décembre1885, concernant le Gouverne-
ment des Etablissements français del'Océanie;

Vu les décrets du 28 novembre1866, du 18 août 1868, l'arrêté
du18 août 1871, du Chefdu pouvoir exécutif;1rsdécretsdu 13
février 1872, du 27 mars 1879, du Ier juillet 1880, du 9juillet 1880,
du 6 octobre 1882, du 17 février 1891 etdes23 t27 janvier 1892,
portant organisation de l'Administration de laJustice dans les
É'aiiissements françaisdel'Océanie,

Vu la proclamation du GouverneurdesÉtablissementsfrançaisde
l'Océanie, du 16 mais 1888, plaçant les Iles-sous-le-Ventde Tahiti
sous la souveraineté de la France, et les procès-verbaux de prise
de possession des 16, 17 et 19 du même mois,

DÉCRÈTE:
Art. 1er. Un arrêté du Gouverneur pris en Conseil privé déter-

mine, dans les Iles-sous-le-Vent deTahiti,les circonscriptions terri-
toriales, leurs dénominations, les devoirs et les attributions des
chefs. Le chef de chaque circonscription est nommé par le Gou-
verneur, sur la présentation du Directeurde l'Intérieur.

Art. 2. L'AdministrateurdesIlesso.is-le-Vent et ses délégués
statuent, par voie disciplinaire, surles infractions commises par les
indigènes non citoyens français contre lesarrêtés du Gouverneur
rendus en exécution du présent décret et del'article3 du décret
du6mar1877.



Art. 3. Les arrêtés pris par le Gouverneur en matière d'indi-
génat pourront être sanctionnés par des pénalités allant jusqu'à
quinze jours de prison et 100 francs d'amende au maximum.

Les dispositions de l'article 3 du décret du 6 mars 1877, coucer.
nant la conversion en décret des arrêtés édictant des pénalités

supérieures au tarif du livre iv du Code pénal, ne sont. pas appli-
cables à ces arrêtés.

Art. 4. Les décisions en matière disciplinaire pourront être
déférées au Gouverneur en Conseil privé.

Art. 5. L'internement, des indigènes non citoyens français et de

ceux qui leur sont assimilés, ainsi que le séquestre de leurs biens,

peuvent être ordonnés par le Gouverneur en Conseil privé. Les

arrêtés rendus à cet effet sont soumis à l'approbation du Ministre

des Colonies. Ils sont provisoirement exécutoires.
Art. 6. Les dispositions des articles 2, 3, 4 et 5 du picsent

décret ne seront exécutoires que pendant dix annéesàpaiurdu
jour de sa promulgalion.

Art. 7. Le Minisire des Colonies est chargé de l'exécution du

présent décret.
Fait à Paris, le 27 juin 1897.

Signé: FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République:
Le Ministre des Colonies,

Signé: André LEBON.

No 204. - ARRÊTÉ rendant applicable aux Iles-sous-le-Vent un
tarif spécial de taxes.

(Du Ier septembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION DHONNEUR,

OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 30 janvier 1867 sur les pouvoirs accordés aux
Gouverneurs des Colonies en matière de taxes et de contributions;

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la

Perception des contributions directes dans les Établies»nnnts
françaisde l'Océanie;ensemble le décret du1er juin 1895111011

fiant le mode de perception de la patente des capitaines et uhl'é-
cargues qui font le commerce dans ces mêmes Établissements;



Vu l'arrêté du 13 février 1884 exemptant les femmes de l'impôl
personnel;

Vu l'arrêté du23 mai 1884 portant que les rôles établis pour la
perception des impôts dans les archipels seront rendus exécutoires
sur l'approbation provisoire des Résidents ;

Vu le décret du 6 juin 1889 portant suppression de la contribu-
tion mobilière ;

Vu l'arrêté du 25 juin 1889 autorisant les négociants de lre classe

et de 2e classe, les capitaines etsubrécargues de navires à vendre
les liquides et toutes boissons alcooliques par bouteilles cachetées
de 75 centilitres;

Vu le décret du 16 juin 1892 portant établissement d'une taxe
sur les chiens dans les Etablissements français de l'Océanie;
ensemble l'arrêté du 9 février 1893 réglant le mode de perception
de celle taxe;

Vu les arrêtés des 22 décembre 1894 et 21 décembre 1895 sur la
contribution des licences;

Vu le décret du 10 mars 1897 portant modification du tarif des
douanes dans la colonie;

-
Vu les décrets du 11 mars 1897 fixant le mode d'assiette de per-

ception, de répartition et le tarif des droits d'octroi de mer dans
les Etablissements français de l'Océanie;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art. 1er. Sont rendus applicables aux lies sous le Vent:
1° L'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la

perception des contributions directes ;

2° L'arrêté du 13 février 1884 exemptant les femmes de l'impôt
personnel;

30 Celui du 23 mai 1884 portant que les rôles établis dans les
archipels seront rendus exécutoires sur l'approbation provisoire des
Résidents:

4° Le décret du G juin 1889 supprimantla contribution mobi-
lière ;
-

5° L'arrêté du 25 juin de même année autorisant les négociants
de 1reet de 26 classe, les capitaines et subrécargues de navires
à vendre les liquides et toutes boissons alcooliques par bouteilles
cachetées de 75 centilitres;



6° Le décret du 16 juin 1892 portant établissement d'une taxe

surleschiens;
7° L'arrêté du 9 février 1893 réglant le mode de perception de

ladite taxe;
8° L'arrêté du 21 décembre 1894sur la contribution des licences;

9° Le décret du 1er juin1895modifiant le modedeperception de

la patente des capitaines et subrécargues;
10° L'arrêté du 21 décembre 1895 sur la contribution des

licences;
11° Le décret du 10 mars 1897 portant modification du tarif des

douanes;
12° Les décrets du 11 mars 1897 fixant le mode dassiette, de

perception, de répartition et le tarif des droits d'octmi de mer

dans la coloniu;
Art. 2. Il sera perçu un droit spécial de 5 francs sur tout c.har-

gement de coprah expédié de ces îles.
Art. 3. L'Administrateurestchargé de la liquidationet durecou-

vrement des produits résultant des taxes ci-dessous désignées, tant

directes qu'indirectes, revenant aux lles-sous-le-Vent.

Art. 4. Toutes dispositions contraires au présent arrête sont et

demeurent abrogées.
Art.5 Le Directeur de l'Intérieur et le Chef duService Judi-

ciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

du présent arrêté, qui sera enregistré et communique pailou
besoin sera.

Papeete, le 1er septembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
,

Le Directeur de l'Intérieur, Le ChefduService Judiciatre,

Signé: G. GALLET. Signé: LUCIEN BOMMIER.

TARIF DES TAXES

à percevoir aux Iles-Sous-le-Vent pendant l'année 1897.

Contributions sur rôles.
IO Patentes de commerce.

Contributions sur rôles.
En piastres Enargent

IO Patentes de commerce. chiliennes français

*° Commerçants en gros et en détail, le détail ne
50 00 125 »setendant pas aux

liquides
Le U- ----- - -.Legrogcomporte au moins 1 bouteille pour lesliquides.d'importation autres que les rhums. - Pour

derniers,
comme pour ceux de fabrication locale,1 8 comporto an moins 12 bouteilles.



Enpiastres Enargeut
chiliennes français

2° Commerçants en gros et en détail ne vendant pas
de liquides.,, , ,,, ,, 2000 50 >

2° Patentes.d'industries et de professions
diverses.

Colporteurs, y compris les embarcations armées pour
- 0 0() 50 >faire le colporlage.., , , 20 00 50 >

Capitainesou subrécargues de navires armés au petit
cabotage ou au bornage et exerçant le commerce
des liquides en gros: par tonneau de jauge., 3 00 7 50

(Minimum de la patente: 20 piastres,
maximum: 50 piastres.)

Les mêmes, faisant du commerce à bord des mêmes
navires, mais ne vendant pas de liquides 20 0050 00

Toutes autres professions. 5 oo 12 50

NOTA. — Il est formellement interdit aux navires
armés au long cours et au grand cabotage de faire
le commerce à leur bord.

30 Contribution des licences.
Cabaretiers, cafetiers, restaurateurs, aubergistes et

toutes personnesdébitantdesboissons alcooliques 80 00 200 >

4° Impôt de capitation.
Par individu âgé de 18 à 60 ans., , ,, ,, ,, î00 to >

Prestation ennature.
Le nombre des journées de prestations à fournir parleshabitauts,def8à60ans,estfixéàhuit.
Le taux de la journée à verser en remplacement est

fixé à., , , , 050 l25

Taxe sur les chiens.
Partète., , , , 2 00 ;-) >

Droits perçus sur liquidations.
Droits spéciaux sur les liquides.

(perçus conformémentau tarif fixé par les lois locales)
Vin ordinaire. par litre» o25
Vins fins, vermouth, Champagned°> 0 50
Tous autres liquides ¡¡Icooltques., , d'-1» 2 »

NOTA. — Il n'est perçu que la différence entre les
droits acquittés à Papeete et ceux fixés par le tarif
ci-dessus.

Droits de navigation.
(Ces droits sont perçus conformément au tarif fixé

par les lois locales.)

Produits divers.
Droits de justice.

(Même observation que ci-dessus.)



linpiastres Enargent
Droits sur récolte du coprah sur terres

chiliennes français

confisquées. »>JjrndîSpour intraction à l'ordre nO 207Sur la fréquentation obligatoire de lécolepourlesenfants.» »
Droits dexportation sur le coprah.

Pal'tOflle exportée.200 5„
Papeele,le1erseptembre1897.

Le Directeur de l'Intérieur,

Approuvédans la séance
Signé:G.GALLET.

du Conseil privé de ce jour.
Le Gouverneur,

Signé: G. GABRIÉ.

a. - ARRÊTÉ graciant de leur punition d'internement
quatre-vingt-un indigènes des Iles-Sous-le-Vent exilés auxMarquises.

(Du te- septembre 1897.)
LE GOUVERNEUR

DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DEL'OOÉANIE, CHEVALIER
DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIERDACADÉMIE,

Vul'arrêté local en date du 26 février 1897 punissant d'exilaux
Marqllisps divers indigènes des îles Raiatea et Tahaa;

Considérant qu'un certain nombre d'entre eux peuvent être,
sans inconvénient, réintégrés dans leurs foyers;

Sur le rapport du Directeur de l'Intérieur ;Le Conseil privéentendu,

ARRÊTE :Art. 1er. Les indigènes: 1 Ena, 2 Tuania a Tufaupau, 3 Toniaiia,4Pihaheva
(Tepuanui),5Hoatapu-Teriifatau, 6 Maibi, 7 Timi,8-Roura,

9 Tehapoi, 10 Maupi, 11 Mahuru, 12 Farero, 13 Taiava,
14 01811'' 15 Tannea, 16 Oribanoa-Apee, 17 Metua-Fareatae,18 "iiteliau-Opula, t9 Mabanora. 20 Teina, 21 Heva, 22 Rii-raparu,

23 Tai-Teinaore, 24 Peheiura-Nui 25 Tupou-Teriitabi,26 Aru, 27 Taipari-Faatauira,28Faarere,29 Roi Rui, 300purabi,31 J\lha' 32 Rii 33 Tuten 34 Tauira, 35 Mahio, 36 Tetafin,37 Ta"°-Orairai,
38 Tchopc, 39 Hiti-Teuru, 10 Tetahion-Tanino,



41 Tauino-Mihinoa.42 Tarioe, 43 Taarja, 44 Ue-Amu, 45 Atua-
Nounou, 46 Terii-Fatauira, 47Ilili-Tnua, 48 Marahiti, 49 Taiva,
50Puhia,5!Teliei-Hii,52Tcmaiiria-Teupoo, 53Terii-Mann,
•H Tama-Rahau, 55 Teehu-Tinoe, 56 Temarii, 57Mauutahi, 58 Ti-
honi, 59 Teino-Aai, 60 Taataurupa, 61 Farere-Terii, 62 Taomaru-
Mutia, 63 Maui-Taita. 6i Tupuna-Atamoe, 65 Raoaa, 66 A-Mani,
67Vac,68Tue,69Roopohe,70Piharaau,71 Tataio,72Manu,
73 Poia-Roi, 74 Taero, 75 Mahi-Tuili, 76 Tehioani, 77 Moe,
78Tetu-Patiti-Amore, 79FaaevaTolara, 80Mahiori-Otui, 81 Ponn,
sont graciés de leur punition d'internement.

lie effectueront leur retour par l'aviso-transporl Aube.

Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé do l'exécution du
présetit arrêté,qui sera enregistré et communiqué partout où
besoin sera.

Papeete,leIerseptembre1897.
Signé: G. (iAIMillî.

Parle(iouverneiir:
Le Directeur del'Intérieur,

Signé: G. GAIXKT.

X° 26G. —
DÉCISION fixant les lteltte. d'ouvertureetdeferme-
ture de la Caisse du Trésor à Papeete.

iDu septembre1897.i
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFI-
CIER D'ACADÉMIE,

Vu l'article 154 du décret du 20 novembre 1882sur le régime
financier des Colonies;

Vu les décisions des 9 décembre 1874 et H. janvier 18)7 Ihalll
les heures d'ouverture et de fermeture de la caisse du Trésorà
Papeete, tout en réservant lesdeux. derniers jours du mois pour
permettre au Trésorier-Payeur de régler sa caisse et ses écritures
intérieures

;

Attendu qu'il y a inconvénient pour le public eu général et pour
le commerce en particulier à ce que la caisse reste lerniéu chaque
mois deuxjours consécutivement, etqu'il est deprincipe que toute
caissepubliquesoif accessibletouslesjours ouvrables sans
exception;

Sir la proposition du Trésorier-payeur,
DÉCIDE:

An. I'1'. I.a(laisseduTrésorà Papeeleseraouverteaupublic



chaque jour, de huit à dix heures du malin et de deux a quatre
heures de l'après-midi, exceplé les dimanches et jours fériés.

Art. 2. Toutes disposions antérieures sont et demeurent

abrogées.
Art. 3. Le Trésorier-payeurestchargé de l'exécution de la pre

sente décision quiseracommuniquée,publiée et enregistrée partoutoùbesoinsera.q liec, publiée et enre(yistrée j)-,ir

tout où besoin sera.Papeete,le3septembre1897.
Signé: G. GABRn:,

l'cir le
Gouverneur:

Le Trésorier-payeur.
Siarnè CORIDON.

,\.) H7. - Par décision du Gouverneur en date du 3 sep-

tenibre 1897, MM. Duuillel, lieutenant de juge, et Vidal, substitut

du Procureur de la République, ont été nommés membres sup-

pléants du Conseil du Contentieux administratif, en l'emplacement

de MM. Landrodie et Chêne, partis.

V' *208. - ARRÉTÉportantouvertured'uncrédit supplémentaire

de 10,000 fr. au titre du budget local, thapitre 2, a»
exercice IH91.

(Du 4 septembre 1897.)
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMEMTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885, sur le Gouvernement de la

colonie;
Vu le budget du Service colonial pour l'exercice 18,
Vu l'article 49 du décretfinancier du 20 novembie 1882 ;
Vu la délibération de la Commission coloniale en date du le"sep-

tembre courant;
Sur le rapport du Directeur de l'intérieur ;

ARRÊTE:
Art. 1er. Il vst ouvert au Directeur de l'intérieur, au Mieu

budgetlocal, chapitre 2, article 1er, exercice 1897, un créditsup-

plémentaire de la somme de dix mille francs, destine au
rem-

boursemenl au budget colonial d'une partie des frais de repiesen

tation du Gouverneur, du 1er janvier au 31 juillet, et ceux à lui



payer au compte du budget local, du 1eraoût au 31décembre 1897.
Art. 2. Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit par les voies

et moyens de l'exercice en cours.
Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution

du présent arrêté, qui sera enregistré et communiquépartout
où besoin sera.

Papeete, le 4 septembre 1897

Signé: G. GABRIE.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

Nu ^69. —
DÉCISION portant suppression du poste d'agcnt de

police dans les districts de Papara et de Papenoo,

(Du 9 septembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS

FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIER
D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la
colonie;

Vu la décision du 21 août 1897 portant modifications dans l'as-
siette des brigades du détachement de gendarmerie de l'Océanie;

Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur,

DÉCIDE:

Art 1er. Le poste d'agent de police est supprimé dans les dis-
tricts de Papara et de Papenoo.

En conséquence, les agents Tetuauira a Tahiarua et Tetauaa
Paave sont licenciés de leur emploi.

Art.2. Le Directeur de l'Intérieurest chargé de l'exécutionde
la présente décision qui sera enregistrée etcommuniquée partout nil
besoin sera.

Papeete, le 9 septembre 1897.
Signé : G. GABK1É.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé : G. GALLET.



1\° 270. — ARRÊTÉ autorisant la délivrance auxparticuliers
de mandats sur le Trésor en remplacement de mandats d'articles
d'argent.

(Du 13 septembre 1897.)

LE GOUVERNEUR
DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu les articles 60 et 107 du décret du 28 décembre 1885, con-
cernant le Gouvernement desEtablissements français de l'Océanie;

, Vu le décret du 26 juin 1878, concernant le service des mandats
de poste aux colonies;

Attendu que les formules de mandats-poste commandées par le
Trésorier-payeur à la date du 8 mars 1897 ne sont pas encore
parvenues dans la colo'nie et que le service do Trésor en est com-
plètement dépourvu

;
Vu la nécessité d'assurer au public les moyens d'effectuer ses

remises
;

Vul'article 2 de l'arrêté local du 6 novembre 1878;
Sur la proposition du Directeur de l'Intérieuret celle duTrésorier-

Payeur ;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
,

Art. icr Il sera délivré aux particuliers des mandats sur lelésor jusqu'à la réception des formules de mandats-poste. Ces
J'iandats suront délivrés moyennant une prime de 40/0 répartie deaManière suivante

Le 3 0/0 au profit du compte: Bénéficesdu change surles
Mandats du Caissierpayeur central, et le1 0/0 sera attribué au
c°rr»pte:.or Recettes du service Local. »Art.2, Le Directeur de l'IntérieuretleTrésorier-payeur sontiaigég5 chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêLé, qui sera enregistré et communiqué partout où besoin sera.

Papeete, le 13 septembre 1897.
Signé: G. GABHIÉ

Par le Gouverneur:
Le Directeur de VIntérieur,

Signé: G. GALLET,

1-e Trésorier-payeur.
Signé; C0RÎD0N.



I*0 27i. — ARRÊTÉ portant ouverture d'un créditsupplémentaire
de 100,000 francs au titre du budget local, chapitre 14, exercice
1897.

(Du 18 septembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la
colonie;

Vu ladélibération du Conseil général autorisant l'Administration
àouvrir des crédits supplémentaires pour la régularisation de la
comptabilité des agents spéciaux, sans recourir à l'intervention
de la Commission coloniale;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre 1882,
Sur le rapport du Directeur de l'Intérienr ;

Le Conseil privéentendu,

ARRÊTE:
-

Art. tel'. Il estouvert au Directeur de l'Intérieur, au titre du
budget local, chapitre 14, dépenses d'ordre, exercice 1897, un
crédit supplémentairede la somme de cent mille francs nécessaire
à la régularisation de In comptabilité des agents spéciaux.

Art. 2. Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit par les voies
et moyens de l'exercice en cours.

Art. 3. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera enregistré et communiqué partout où be-
soin sera.

l'npeete, le 18 septembre(897.
Signé:G.GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Directeur de l'Intérieur,

Signé: G. GALLET.

o272. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 18 septembre
1897, pris en Conseil privé sur la proposition du Chefdu Service
Judiciaire, le sieur Tihoti a Aiapu a été dispensé de la production
de son acte de naissance et du consentementde ses père et mère,
à l'effet de contracter mariage.



o 275. - Par arrêté du Gouverneur, en date du 20 septembre

1897, pris en Conseil privé, sur la proposition du Chef du Service

Judiciaire,le sieur Déniau a été dispensé de la production do son

acte de naissance el du consentement de son père à l'effet de con-

tracter mariage. - -—-
\° <274. - ARRÊTÉ modifiant la composition de laration.

(Du 21 septembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu l'arrêté du 27 janvier 1897 fixant le prix de revient de la

ration de vivres;
Vu l'article12 du décret du 28 décembre 1885 sur le Gouver

nementdelacolonie;
Sur la demande du commandant des troupes et le rapportdu

Chefdu service administratif,
ARRÊT]@ :

Art. 1er. Apartir du Ier

octobre
prochain, les délivrances de

viande fraîche seront faites, aux
.Jiffét'enlsrationnaires,àPapeete,

quatre fois par semaine; les mardi, jeudi, samedi et dimanche.

Art. :!.Lc Chef du Service administratifest v-liargé'del'exécti-

non du présent arrêté, qui sera enregistré et communiquépftflOUl

0(1 besoin sera.
Papeete, le 21 septembre 1897.

Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
Le Chef du service Administratif,

Signé: J. LABROUSSE.

N° 27o - ARRÊTÉ approuvant une délibération duConseil

municipal relative à Vouverture de deux crédits supplémen-

taires.
(Du 24 septembre 1897.)

LE GOUVERNEUR DES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION
D'HONNEUR,OFFICIER

D'ACADÉMIE,

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de lacolonie;



Vu l'article 50 du décret du 8 mats 1879 instituant un Conseil
municipal à Nouméa, rendu applicable à la commune de Papete
par décret du 20 mai 1890 ;

Sur le rapport du Directeur del'Intérieur
;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE
:

Art. 1or. Est approuvée la délibération suivante du Conseil
municipaldePapeeleeu date du 19août1897, relative à l'ouver-
ture d'un créditsupplémentairede250 francs àl'article45, Biblio-
thèque, exercice 1897, et d'un second crédit de 100 francs,à
l'article 51 du même bndget.

Art.2. Le Direeieurde l'Intérieurestchargé de l'exécution du
présent arrêté,qui sera enregistréet communiqué partout où besoin

sera.
Papeete, le 24 septembre1S97.

Signé
: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur :

Le Directeur de l'Intérieur,
Signé G. GALLET.AP

u 276. - ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle principal des
droitsde vérificationdes poids, mesures et appareils depesage,
pourl'année 1897.

(Du 2. septembre 18M7.'

LE GOUVERNEUR DES
ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
OFFICIER D'ACADÉMIE,

Vu les articles 208 et 209 du décret financier du 20 Utl
embre1882;

Vu l'arrêté du 25 janvier 1883 créant des droits de vérifica-
ion des poids et mesures;

Vu l'arrêté du 15 mai 1889 portant que la vérification des
poids et mesures sera faite à Tahiti et. Moorea à compter du

er janvier 1889;
Vu l'arrêté du 19 décembre1896 rendant exécutoire Je. j,arir

p? taxes local-J a percevoir pendant l'année 1807



Vule § 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 surle Gouvernement de la colonie;
Sur la proposition du Directeur de l'Intérieur;
Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:
Art.101. Est rendu exécutoire le rôle principal des droits

de vérification des poids, mesures et appareils de pesage pourannée 1897, s'élevant à la somme de mille cent vingt-cinqancs cinquante-cinq centimes, savoir:
Droitsdevérification1.117f25
Fl'ais d'avertissement, , 830

Total1.125f55
Art. 2. Le Directeur de l'Intérieur est chargé de l'exécution

du présent arrêté, qui sera enregistré et communiquépartout
où besoin sera, publié au Journal officiel et inséré au Bulletin
officiel de la colonie.

Papeete, le 24 septembre 1897.
Signé: G. GABRIÉ.

Par le Gouverneur:
1-e Directeur de l'lntérieur,

Siginé: G. GALLET.

- - — —————

NOMINATIONS, MUTATIONS,ETC.

PAn DÉCISIONS DU GOUVERNEUR:

— En date du 10r septembre 1897 —
Np 277.—M.Landrodie,juge

au Tribunal supérieur de Papeete,
csl mis à la disposition du Ministre des Colonies pour rendre comptede sa cOlldlliil.

.,

Il prendra passage sur le City ofPapeete, en partance pour San
ancisco, d'où il sera dirigé sur France par les soins du Consul.° 278. -AI. hêne, nommé substitut du Procureur de laH:PUbliquo

ri Saint-Pierre (MartiniqueJ, prendra passage sur leCityofPapeete
en partance pour San Francisco, d'où il sera dirigé

surson poste par les soins du Consul.



N°279. — M. Véron, sous-commissairedescolonies, est nommé
provisoirement juge au Tribunal supérieur de Papeete, en rem-
placement de M. Landrodie.

MM. Douillet, lieutenant déjuge près le Tribunal de lre instance
et Vidal, substitut du Procureur de la République, prennent les

fonctions dont ils sont titulaires.

IV0 280. — Une nouvelle prolongation de congé de trois mois,
à demi-solde d'Europe, est accordée à M. Lcquerrc, brigadier-chef
de police, pour compter du16 août 1897.

— En date du 4 septembre 1897 -
No 281. - MM. Poroï, Conseiller privé ;

Agostini, Chef du Service des Travaux publics;
Guitton, en religion frèreAllain, Directeur de l'école

des Frères;
Ahnne, Directeur p. i. de l'école française-indigène

des garçons,
sont maintenus, pour une nouvelle période d'une année, membres
du Comité de surveillance de l'Instruction publique.

— En date du 9 septembre 1897
—

N°282. — Le sieur Pignon, brigadier de 1reclasse de police,

est nommé brigadier-chef.
Il continuera à remplir les fonctions d'interprète du commissariat

de police.
Le sieur Deniau, Eugène, ex-sergent-fourrier d'Infantcrie de

marine, est nommé brigadier de police do 2e classe.
Il remplira les fonctions de secrétaire du commissaire principal

de police.

N° 283. — Les agents Tetuauira a Tabiarua et Telaua a Paave
sontlicenciés de leur emploi par suite de la suppression des postes
d'agent de police dans les districts de Papara et de Papenoo.

— En date du 13 septembre 1897 —

No 284. — Le sieur Maurice, chef armurier de lre classe, pren-
dra passage sur le vapeur Upolu à destination d'Auckland, d'où il

sera dirigé sur France par la voie de Sydney.

No 288. — Un blâme sévère, avec insertion à l'Officiel, est
infligé à M. Ch. Brault, sous-chef de l'Imprimeriedu Gouvernement,
pour inconvenances graves envers son chef de service.



— En date du 15 septembre 1897 -
ù 286. - Le sieur Heiago a Rogonui est révoqué de ses fonc-

tions dechef-adjoint de Makemo pour manquement a ses devoiis.

No 287. — Est ratifiée la délibération du Conseil supérieur des

églises tahitiennes (Arrondissement du Nord) approuvant, àla date
du 3 août, l'élection du sieur Tumahitia a Matimo, en qualitéde
pasteur de la paroisse de Paea.

- En date du Vi septembre 1897 —

o 288. — Est ratifiée la délibération du Conseil supérieur des

églises tahitiennes (Arrondissement du Nord) approuvant, a la date
du 3 août, l'élection du sieur Teina a Maihopue en quaiu. de

Pasteur de la paroisse de Rapa.
N,, 289. — Sont ratifiées les élections qui ont eu lieu dans les

districts de Niau et de Tikahau, le 27 juin dernier, à l'effet de rem-
placer les chefs-adjoints de ces districts.

Ont été nommés:
Chef-adjoint de Niau: Maro a Amo.

Chef-adjointde Tikahau: Teuira a Temauiroa.

No290. - M. Meyer, Jean, Jacques, Emile, ex-agent de 1*

classe du service actif des Contributions, est réintégré au service

en la même qualité à compter du 26 du courant.

PAR DÉCISIONS DU
DIBECTEUR DE

L'INTÉRIFUP,

- En date du 1 septembre 1897 -
N° 291. - Le sieur Amiol, Eugène, est nommé agent provisoire

du service actif des Contributions.

— En date du 6 septembre 1897 —

292. - LesieurTuahuaTeiho est nommé agent de police

etcourrier-distributeur du district de Mahina, à compterdu 22-
tembre courant. -

-

,

Le sieur Teriimana a Pula est licencié de son emploi de courrier-
distributeur

pour compter de la même date.

No 293. - Le sieur Taiora a Moeauore est nommé agent de

police et courrier-distributeur du district de Paea, a compter de

Ce jour.

,

LesieurUmaaTeupooteharuru cesse ses fonctions de courrier-
d'stributeur.



-En date du 14 septembre 1897-
N° 294. — Le sieur Fareura a Pautu est nommé courrier-

dislribuleur de Papenoo, à compter de ce jour, en remplacement
du sieur Tetaua a Paave, licencié de son emploi de caporal-inutoi.

— En date du 23 septembre 1897 —
V 29o. — Le sieur Hitiau a Faatupua est nommé agent de

police et courrier-distributeur du district de Tiarei, à compter de

ce jour.
Le sieur Rupena Laylon cesse ses fonctions de courrier-dis-

tributeur.
— En date du 25 septembre 1897 -

o 296. — Le sieur Mailiea a Taharia a Hoo est nommé agent
de police et courrier-distributeurà Malaiea, à compter du 1" oc-
tobre prochain.

LesieurTiraoa Teehu cesse ses fonctions de courrier-distributeur.

CERTIFIÉ CONFORME :

Papeete, le 16 octobre 1897.

Lf Chef du Secrétariat,Secrétaire-Archiviste,

Signé: L. Rouis.
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